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ANGLETERRE.
Londres, le 8 avril. — Le bruit circule que le 

dac d’Orléans arrivera à Londres mercredi ou jeudi 
prochain. On se rappelle que ce prince a fait une 
longue visite en Angleterre , il y a quatre ans, 
e'tant alors duc de Chartres.

— On mande de Portsmouth , le 6 avril :
« Le vaisseau de S. M. Malabar , de 76 canons, 

mettra aujourd'hui à la voile ponr Spithead , afin 
d’aller renforcer l'escadre anglaise dans la Méditer 
ranée ; il portera des dépêches au vice-ainiral sir 
H. Hothain. Ou dit que la frégate le Cerf, de 46 
canons, se rendra aussi dans la Méditerranée.

L’ordre a été expédié au contre-amiral Parker , 
qui commande la flotte anglaise h Lisbonne, de 
faire partir tout de suite les vaisseaux de S. M. le 
Saint-Vincent et la Britannia, chacun de cent 
vingt canons , pour la Méditerranée , le gouverne
ment ayant jugé nécessaire d’jr renforcer son esca
dre h cause de la flotte russe qui semble ne pas 
vouloir quitter les Dardanelles.

On travaille avec activité à mettre plusieurs vais
seaux de ligne en état de service. »

Ou g avril. — Le Courier annonce avoir vu une 
lettre de Dublin , d’où il résulte que le lord lieu 
tenant a jugé à propos de mettre à exécution le 
bill pour la répression des troubles en Irlande. 
Elle porte que non-seulement la loi martiale a été 
proclamée dans le comté de Kilkenny , mais qu’on 
croyait ge'néralement que les trois associations , 
les Volontaires, l Union des hommes de métier et 
la Société conservatrice , seront immédiatement 
dissoutes en vertu du bill.

— Lord Palmerston , qui a été indisposé , s’est 
trouvé mieux hier.

— Voici le détail de la population de la ville da 
Londres dans chacun de ses quartiers, si l’on peut 
appeler ainsi les diverses parties qui composent cette 
gran-^piétropole :

Finsbury Borough, 224-839
122,3g5Cité ,

Marylebone ,
Tower Hamlets, 
Westminster, 
Lambeth borough , 
Southwark ,

234,2q4 
3o2,5ig 
202,460 
154,6i 3 
134,117

Total : 1,375,237

FRANGE
Paris, le 9 avril. —Le miuistre de Prusse a eu 

uier soir une conférence avec M. Lebon et le duc 
de Broglie relativement aux affaires de la Belgique.

’ On lit dans le Nouvelliste :
» Une galiote hollandaise, venant de Lisbonne et 

chargee de sel et de fruits, a été arrêtée dans la 
anche par nos croisseurs et conduite dans un port 

d Angleterre. »
Ou e'crit de Blaye , 5 avril :

" Tout se dispose à Blaye pour l’accouchement 
e a duchesse , qui , au dire de M. Deneux, son 
ccoucheur, doit être délivrée du Ier au 5 mai. Ce 

médecin loge au-dessus des appartemens de Caroline 
et ne la quitte pas.
co" Bpi««C a déclaré que bien qu’il ait la
r)rpVlC*;>011 'ntime de la grossesse de Madame et la 
rait*Ve raa*erielle du fait sous les yeux , il 11e pour- 

pas se décider a mettre sa signature sur l’acte
0e naissance.
la r °' assare auss‘ que tout se prépare au bas de 

lYiere pour le départ de Caroline, qui, sitôt

accouchée , serait libre de retourner , soit en Es
pagne près de sa sœur , soit à Naples dans le sein 
de sa famille. »

— On a reçu des nouvelles de Madrid du i*r avril :
» Il y a eu quelques tentatives de troubles à

Sarragosse, delà part des volontaires royalistes. Le 
capitaine-général a décidé aussitôt qu’ils seraient 
désarmés. Au départ du courrier, il y en avait
1,200 de désarmés sans la moindre opposition. Ma
drid jouissait d’une tranquillité complète. »

— Le Mémorial Bordelais publie, sous la rubrique 
de Madrid le 28 mars , une lettre qui , après avoir 
raconté les intrigues qui ont ameué le dernier 
changement de ministère, se termine ainsi :

« Le roi reçut dimanche dernier la visite des 
ambassadeurs de Russie et de Prusse , lesquels ne 
faisaient cette démarche qu’à l’instigation de Zéa : 
ils vi naient , disaient-ils , offrir à S. M. toutes les 
consolations que comportaient les circonstances 
aussi tristes ; prévoyant des événemens comme 
ceux dont ils étaient témoins, leurs cours leur 
avaient donné des instructions ad hoc , et ces ins
tructions étaient purement dictées par l’amitié que 
leurs souverains portaient à S. M. Ils ajoutèrent 
que le roi pouvait voir de son balcon la révolu
tion s’agitant dans sa propre capitale , tandis que , 
pour en finir avec elle , il suffirait de donner à 
son ministère l'homogénéité qui lui manquait , 
seul moyen de mettre son gouvernement en har
monie avec celui de leurs souverains, et qu’alors , 
mais alors seulement, il pourrait compter, en tou
tes circonstances et chaque fois que l’occasion le 
demanderait, sur leur appui et sur leur secours. »

» A ce langage, et à la vue de la commotion 
populaire qu'il voyait de ses fenêtres , le roi fit ap
peler Zéa , et Immédiatement les ministres modé
rés furent destitués, et l’intendant Martinez de San- 
Martin arrêté au iniliau de la rue pour être trans
féré à Badajoz. Cette dernière mesure a scandalisé 
tout le monde. La reine n’a connu ces changemens 
que le leudemain; le comte d'Ofalia de même. Cruz 
et Zéa Bermudez paraissent avoir tout conduit.

» La reine est confinée dans ses appartemens , 
sans qu’il lui soit permis de voir qui que ce 
soit.

» L’on parle de changer [les capitaines-généraux 
comte dEspeletta, Morillo , Amarillas, Santocihlès, 
l inspecteur Quésada, et de supprimer le ministère 
de l’intérieur.

» Toute'la grandesse , qui s’est intéressée en fa
veur de Martinez de San-Martin, ni la reine elle- 
même, n’ont rien pu obtenir pour ce bon espagnol, 
dont les services rendus à la cause de la reine et de 
la fille du roi sont regardés aujourd'hui comme au
tant de crimes.

» Enfin, nous sommes à la veille de grands évé
nemens ; il serait difficile de calculer où cela s'ar
rêtera.

» Pour le moment, je crains bien que les pau
vres émigrés qui sont rentre's , se fiant sur l'arniis- 
tie, ne soient des victimes dévouées aux insultes 
et aux persécutions de nos fanatiques de toute 
espèce. «

— Avant-hier, jour de Pâques, l’office divin a 
été troublé à Saint-Germain-des-Prés, et des sous
tractions ont été violemment commises sur douze 
à quinze personnes du sexe. Il était midi environ. 
La grandinesse venait de finir, et de nombreux as
sistai que renfermait le prétoire commençaient à 
se retirer.

Tout-à-coup des cris de, nature à répandre l’effroi 
se sont fait entendre du côté de la porie principale. 
Iis étaient d'abord poussés par 20 à 25 hommes de 
très-mauvaise mine placés au-dessous de l’orgue, et

qui ( sans vouloir médire de notre prochain ) sem
blaient être venus là pour toute autre chose que 
pour prendre part à l’office divin.

L’assistance, refoulée au milieu de l’église par ces 
hommes qui barraient le passage, et les chaises tom
bant de leur côté à la renverse le désordre a été au 
comble en un instant.

Les dames qui étaient le plus près de la grande 
porte se sentant dépouillées des bijoux apparens 
qu’elles portaient , ont poussé à leur tour des cris 
perçans qui ont jeté l’allarme à l’autre extrémité 
de l’église.

M. l’abbé de Ricasoly , qui venait de commen
cer une messe basse, justement effrayé , est tombé 
au pied de l’autel, et on Ta emporté sans connais
sance d ans la sacristie que les dames avaient pres
que entièrement envahis dans l’espoir d’y trouver 
un refuge.

—M. Enfantin, qui a conservé le costume de 
père suprême des saints-simoniens , et M. Cheva
lier , ont été extraits ce matin de la prison de Ste- 
Pélagie , et conduits à la cour d’assises , pour ré
pondre à une nouvelle accusation d’avoir tenu une 
réunion non autorisée par le gouvernement. Les 
faits qui motivaient cette prévention élaient posté
rieurs au premier procès-verbal sur lequel a été 
fondé en partie la condamnation qu’ils subissent eu 
ce moment.

Un grand nombre de saint simoniens, en costu
me, et beaucoup de dames de leur société assistaient 
à l’audience.

M. Bayeux , avocat-général, a soutenu la préven
tion.

M. Enfantin a pris la parole après la plaidoirie de 
M« Baud son avocat, et a dit :

» Qu’il me soit permis de me féliciter d’avoir été 
conduit devant la cour d’assises précisément le lundi 
de Pâques, quatre jours après le dix-huit centième 
anniversaire de la mort de Jésus-Christ. J’en tire
rai l’occasion de proclamer ma foi et de persister 
dans mes doctrines sur ce que nous appelons la re
ligion de la mère. Le dieu des saint-simoniens a 
deux natures : il est homme et femme , père et 
mère; ceux qui communient avec lui professent la 
religion de l’amour céleste. J’avoue que ces idées 
doivent paraître étranges à MM.Tes jurés et dépas
ser leur portée , attendu qu'ils ne vivent pas dans la 
même sphère que les saint-simoniens; c’est pourquoi 
mes ENFANS sont partis pour l’Orient, afiu d’y.ré
pandre ces doctrines. »

Les deux prévenus ont été déclarés non coupables 
et acquittés.

— Un procès, qui a occupé pendant six jours 
les audiences de la cour d’assises du Rhône, a ré
vélé l’organisation d’une véritable bande de faus
saires ou d’escrocs , qui a désolé long temps le can
ton de TArbresle et ses environs. Delorme et 
Dalbepierre, Dubreuil et Chambon , aidés de quel
ques hommes simples ou imbéciles , choisissaient 
parmi les habitans de la campagne ceux que leur 
peu d’intelligence livrait plus facilement à leurs 
coupables manœuvres. Ils commençaient à entamer 
avec eux quelque affaire bien simple , tel qu un 
prêt de 5o ou 100 francs. Une fois qu’ils s’étaient 
procuré des signatures, ils altéraient, falsifiaient 
les titres , se constituaient ainsi créanciers de som
mes plus ou moins considérables, puis, à l’aide 
de menaces, de poursuites, se faisaient donner 
des titres authentiques eu renouvellement des pre
miers qu’ils avaient altérés. Dalbepierre , Cham
bon et Dubreuil ont été condamnés à jo ans de 
réclusion, et Delorme à 8 années de la même 
peine. Les autres accusés , Desroches, Tachou et 
Bacuvier ont e'té acquittés,

y; J



ffljStBSE t>E4 RÉPUTÉS.'

Séance du 8 avril. — L'ordre da jour est la dis
cussion du projet de résolution propose par la com
mission chargée d’examiner la réclamation de M. 
Viennet contre le journal la Tribune.

Ont combattu cette proposition : MM. Gaétan de 
Larochefoucauld, Laurence, Garnier-Pagès , le gé
néral Bertrand et le général Lafayette.

Ont parlé pour : MM. de Rémusat, Pataille , Gau
thier de Rumilly , Dumon.

Plusieurs membres ayant demandé l’ordre dn jour, 
il est mis aux voix et rejeté à une majorité de 179 
voix contre 168.

La suite de la discussion est renvoyée à demain.
Séance du 9 avril. — La séance est ouverte à 

une heure.
Le procès-verbal est lu et adopté.
M. le président : La chambre va reprendre la 

discussion sur le projet de résolution proposé par la 
commission chargée d'examiner la réclamation de 
M. Viennet.

L’ordre du jour pur et simple ayant été rejeté 
hier , plusieurs propositions d’ordre du jour motivé 
sont présentées à la chambre.

La première est celle de M. Jolivet ; les orateurs 
inscrits pour parler contre cette proposition sont : 
MM. Duvergier de Hauranne, Jaubert , et Madier 
de Montjeau. ( Quelques rires éclatent aux extré
mités. )

On entend MM. Jolivet et Odillon Barrot pour 
l’ordre du jour motivé ; M. Duvergier de Hauranne 
contre.

M. Persil monte à la tribune , il prononce un dis
cours contre l’ordre du jour. Interrompu par des 
rires de la gauche , il dit : vos rires sont scanda
leux.... ( Exclamations à gauche. )

M. Dupont ( de l’Eure ). Insolent. ( Violent tu
multe. )

M. le président : Je ne conçois pas ces inter
ruptions ; l’orateur est parfaitementjdans la question, 
il la traite avec convenance et logique.... (Nouvelles 
interruptions à gauche. )

M. Demarçay : Je rappelle M. le président au ré
glement , il ne doit pas discuter.

M. de Corcelles : Appuyé! appuyé! (Agitation 
dans toutes les parties de la salle. )

M. le président : Je ne discute pas le fond de la 
question, je dis que l’ordre a été troublé, qu’il a 
été porté une grave atteinte à la liberté de la tri
bune, que le mot insolent est parti de ce côté de 
la chambre (M. Dupin se tourne vers la gauche), 
que c’est là manquer essentiellement à la liberté de 
la tribune et à la dignité de la chambre ; je rap
pelle à l’ordre M. Dupont de l’Eure. ( Bravos pro
longés. )
Une voix à gauche : Je rappelle M. le président à 
l’ordre ! (Exclamation , une agitation inexprimable 
règne dans la salle. )

M. Dupin ; Le président de cette chambre doit 
dédaigner , pour la dignité de l’assemblée , les atta
ques qui lui sont personnelles.

M .Persil termine son discours au milieu d’une 
agitation extrême.

M. le président donne lecture de la proposition 
de M. Jolivet, qui est ainsi conçue :

« La chambre considérant que sa dignité n’est 
pas compromise par l’article incriminé, et que les 
intérêts publics réclament tous ses soins, passe à 
l’ordre du jour. «

On procède au scrutin secret.
Votans 302. Pour l’ordre du jour i56 ; contre 206. 

Il est rejeté.
On passe au vote sur le fond de la proposition.
Au départ du courrier , le résultat n'était pas 

connu.

Le gouvernement des États-Unis d’Amérique est 
considéré comme un Eldorado par nos républi
cains. A l’occasion de la discussion sur la proposi
tion Viennet, M. de Rémusat a cité un fait de na
ture sans doute à produire quelque effet sur leurs

o Je ne parlerais pas de l’Angleterre, a dit l’ora
teur , on ne manquerait pas de me répondre par 
les argumens^ordinaires, mais j’invoquerai l’exem
ple du congres américain■ je vous demande la per
mission de vous citer deux faits que j'emprunte à 
une compilation recommandée par le grand nom

de l’illustre Jefferson. Selon lui ^ le congrès amérl- . 
cain a, dans la matière qui nous occupe, les mê
mes privilèges que le parlement anglais , bien qu’il 
n’existe à cet égard aucune loi. En décembre 1795, 
la chambre des représentans fit arrêter deux indivi
dus nommés Randal et Sidney, pour avoir., essayé 
de corrompre deux membres du parlement; èn fé
vrier 1800, le journal Y Aurore ayant publié nu ar
ticle diffamatoire contre le sénat, et n’ayant pas 
compara sur la citation, fut incarcéré par nn or
dre de ce corps politique. A cette occasion, Jeffer
son dit ; Il serait à désirer que le congrès possédât 
ce droit en vertu d’une loi écrite comme il en 
existe dans les différons états de l Union. Il de
manda une loi pour régulariser les jugemens que 
le congrès serait dans le cas de rendre dans sa pro
pre cause. »

L’orateur qui s'est ainsi exprimé, M. de Rému
sat , est nn de£ rédacteurs de l’ancien Globe , et 
l’un des signataires de la protestation contre les or
donnances de Charles X.

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE iï AVRIL.

M. le général d’Hane partira ce matin pour 
aller au devant de S. A. R. M«e Adélaïde et l’at
tendre à la frontière.

S. A. R. sœur du roi des Français partira au
jourd’hui 11 avril de Paris , avec une suite de 5 
voitures, dont deux attelées de 4 et trois de 6 che
vaux , et 4 courriers.

S. A R. arrivera à Bruxelles le 12 vers les 3 ou 
4 heures après-midi.

— Deux détacliemens du régiment des guides, 
forts chacun de a5 cavaliers , commandés par un 
officier , viennent d’être dirigés , l’nn sur Hal , et 
l’autre sur Leenw-St.-Pierre , pour servir d’escorte à 
S. A. R. Madame Adelaide, sœur de S. M. le roi des 
Français.

Des détachemens du 2® régiment de chasseurs fe
ront le service pour les autres stations de Valen
ciennes à Braine-le-Comte.

— Le consulat de Suisse vient de reprendre ses 
fonctions auprès de notre gouvernement. Il est main
tenant établi dans la Longue rue de l’Écuyer; n. 14,

LIÈGE , LE 12 AVBÏL.

Par nn arrêté du 6 de ce mois, une commis
sion est nommée à l’effet de constater les titres des 
personnes qui se sont signalées par leur dévoue
ment à l’occasion de l’existence du choléra en Bel
gique.

— On a coulé hier à la fonderie deux caron- 
nades en présence de M. le baron Évain , ministre 
de la guerre.
— Un arrêté royal du 9 avril révoqué les dis

positions de celui du 29 mai i832 , qui concerne 
les alignemens à suivre pour les constructions à 
élever entre l’extrémité de la rue sous la Petite- 
Tour, vers la place St. Lambert, et la place du 
Spectacle , traverse de la rue de 2° classe, ci-de 
vant n° 2 , aujourd’hui n° i3.

— On écrit de Luxembourg que le 4°' régiment 
d’infanterie prussienne, qui depuis sa formation 
ient g arnison en cette ville, a reçu l’ordre de se 
tenir prêt à partir dans deux jours, pour Mayence. — 
Quelques personnes rapportent cet ordre aux trou
bles qui viennent d’éclater à Francfort,

Pa r suite du scandaleux trafic auquel se livraient 
quelques autorités prussiennes, les régimens en gar
nison à Luxembourg quittent celte ville. Le 4°me 
part dans quelques jours, et le 39e le suivra de 
très-près. Les 37® et 38® de ligne polonais doivent 
les remplacer ; ces derniers tiennent en ce moment 
garnison à Mayence.

— On lit dans l'Emancipation ;
« Nous remarquons que depuis quelque tems la 

Gazette universelle d’Aubsbourg , le journal le plus 
intéressant et le plus répandu de l’Allemagne, a 
changé tout-à-fait de langage à l’égard de la Bel
gique. Elle nous trouve maintenant dignes d’une 
nationalité , admire notre esprit public , croit le 
parti dn gouvernement déchu impuissant, et con
seille à l’Allemagne de s’attacher à nous.

» J’ai In? haute opinion , difiellé, d’an payj 
qui peut exister chargé qu’il est , des fers de la 
diplomatie, exposé à toutes les intrigues des par
tis orangiste et français, sous l’influence d’une 
liberté illimitée de la presse, et avec une orga
nisation intérieure qui approche de la république, »

— On lit dans l'Echo de la Frontière :

« Une joyeuse bande de nos premiers artistes de 
la capitale parmi lesquels on distingue mesdames 
Malibran , Damoreau et Borus ; et Rubini, Nourrit, 
Hertz , Litz et tutti quanti , viennent de former la 
partie d’aller visiter la citadelle d’Anvers. Voulant 
mêler l’utile à l'agréable et recevoir eux-mêmes 
des couronnes en foulant le sol où nos français 
ont recueilli des lauriers , ils sont convenus de don
ner sur leur route quelques concerts : on désigne 
les villes de Cambrai , Bruxelles et Anvers comme 
les lieux où ces virtuoses se feront entendre. »

— On écrit de Paris, 9 avril :
« Aujourd'hui, à midi et demi , M11® Dorns 

l’une de nos cantatrices les pins distinguées, s'est 
mariée à l’église St-Roch avec un des premiers vio
lons de l’Opéra M. Grass.

>> Ce mariage avait attiré un grand nombre d’ar
tistes dramatiques et d’auteurs distingués , parmi 
lesquels nous avons remarqué MM. Scribe , Auber; 
Rossini, M® Ginti-Damoreau et beaucoup d'autres.»

— On écrit de Dresde le 3o mars, que dans la 
séance de la seconde chambre des états, du 26, 
a été faite la proposition d'imposer les terres seig
neuriales qui jusqu’à présent étaient exemptes des 
contributions. Cette proposition a trouve' un grand 
appui dans la chambre.

La société d’encouragement pour l’instruction élé
mentaire vient de publier, d’après une édition de 
Paris et avec quelques améliorations un abrégé des 
aventures de Robinson.

Chaque souscripteur en recevra un exemplaire à 
domicile.

Prix pour les écoles 25 centimes.
Prix de vente 35 id.

AFFAIRES D’ALLEMAGNE.
Le Journal de Francfort a sans doute chercher 

à atténuer la gravité des événemens qui ont éclate 
dans cette ville ; le Constitutionnel publie par con
tre , une relation de ces mêmes événemens, e*' 
preinte peut-être d’exagération. Les lecteurs cher" 
cheront une moyenne entre les deux versions. Voici 
celle de la feuille parisienne:

Francfort, le 3 avril 1833.

» Tout ému encore des scènes populaires dont]e 
viens d’être le témoin, je ne sais si le récit q«e 
j’en ferai à la hâte, se ressentira du désordre ge' 
néral qui nous entoure ; peut-être aussi, me trou
vant si près des événemens , pourrai-je commet8 
quelques légères erreurs de détails, de chiffres- Ma' 
ce qui s'est passé dans Francfort, ce qui semble 
préparer dans une grande partie de l’Allemagne, es 
trop important pour que je ne me hâte pas de vo 
en informer. t, ,. _

» On connaît en France le mouvement dm ^ 
nation qui avait éclaté en Allemagne dès lapPar! 
tion des protocoles de Francfort. L’esecut>on ^ 
ces décrets inconstitutionnels, la persécution 
jours croissante contre la presse avaient aj°j,;ses 
inécontentemens, les mesures inopportunes p 
par les cabinets de Stuttgard et de Cassel coj^sj 
huaient à exciter le courronx de la nation , 
qu’on fut tout-à-coup informé que la diete» ^ 
satisfaite de ce qu’elle avait exécuté, al tjre3 
nouveau coup-d’état, la suspension des cbam 
pendant cinq années. ^ oB)II1b

» Francfort , comme siège delà diète et 
la ville d’Allemagne où la presse est P‘us ? 
qn’ailleurs , où tontes les libertés sont fou ]eJ 
pieds, où le commerce enfin eSt eVancfort 
douanes dont 1 entourent les souverains, r ;ta. 
devait prendre une part plus particulière a 0 
tion qui remuait les pays de la confédération* ^ 

» Hier, on jouait au théâtre Robert-e je( 
En sortant de la salle, à neuf heures e je li 
une grande foule traversait la grande ru aatM 
Zeil jusqu’au corps-de-garde des constabe > b



par trente hommes de la ligne et autant de serge ns 
de police. Cette foule e'tait conduite par des jeunes 
gens dans le costume d’e'tudians, et qui tous avaient 
ceint des e'charpes. Arrive's près du corps-de-garde 
l’un de ces jeunes gens, sortant des rangs ; haran
gua le peuple qui e'tait accouru en grand nom
bre. Dans son discours , il résumait les oppressiona 
dont la liberté' d’Allemagne est victime. Le peujde 
reçut ces paroles avec des acclamations unanim a. 
En un cliu-d’oeil des fusils, des pistolets, des ss- 
bres furent distribue's ; on se porta vers le corp - 
de-garde, on désarma les soldats ; dix soldats fu
rent blesse's , quatre autres tués, les autres mis en 
déroute et les prisonniers enfermés pour délits po
litiques , mis en liberté.

» La masse du peuple, considérablement aug
mentée , remonta ensuite la Zeil jusqu’à la grand’"----  - , ------ -- - - ----- j — X.
garde (Hauptwache ) , attaqua ce poste au cri de 
liberté ou la morl\ mit en déroute les 60 soldats
de ligne qui le gardaient et délivra également les 
prisonniers détenus pour motifs politiques , et 
entre autres , M. Mohr, qui était écroué depuis 
deux ans pour avoir été soupçonné de participa
tion aux troubles d’automne.

» Tandis que le sang coulait de part et d’autre 
près des corps-de-garde, on commença à battre la 
générale par toute la ville, afin d’assembler la garde 
nationale. Une partie des citoyens armés accourut 
à temps pour prévenir la prise de l’arsenal. La 
troupe de ligne, au nombre de cinq cents hom
mes, vint également au pas de course, et réus
sit à reprendre la grand’garde. Deux cents sol
dats défendirent avec des fusils chareés l’apnroche 
des glacis. & ^

» A onze heures du soir , le tumulte était à son 
comble. Le peuple parcourait les rues en poussant 
des cris de fureur , les jeunes gens le haranguaient; 
des patrouilles de cavalerie , d’infanterie , de pom
piers traversaient tous les quartiers ; les portes 
des barrières furent fermées , et ce matin en- 
en*viî[ * ^eures > personne ne pouvait entrer

" On s est battu avec exaspération. Un étudiant 
^ V? *9 coups de baïonnette. Ün prisonnier qui 
„ ,.ait jSC sauver a ®té mortellement blessé. Le 
® ■ !Cr,ce la grand’garde, que la ligne ne recon- 
BeltP R ^aS) a succomhé sous les coups de baïon-
ont si - fa“couP,tle carieux qui rentraient chez eux 
vatete tués ou blessés.
arL°n aSSn™ qUe 'lueiques milliers de paysans 
a mes se prépaient à entrer dans Francfort. A
douane a“été A -' T l'n'es dici > la maison de 
auraient ph Î- de““lie- 0n Par1« de troubles qui 
de fusil eU 1611 8 ®anau > 011 y aurait tiré des coups

tres tL°nZe .^e,nres et demie , l’un des bourgn 
les r!nctI!rST. 3 Vll.le > en ,voitare > .P°ur insp®gmei
les u'ôr'Tr *a Vllle > en V0lture » Pour inspecte »esPdp ? i1 Se P°rta ensuite à la léle de 5o bon 
torn- n a ?ne et de gacdes nationaux vers 1 
Il est °mmee Ffarrthurm , où l’on sonnait letocsir 
naipntre'-I,a^qua^e ciu aucun des individus qui sot 

p ° a arrêté.
que i ‘ P’ ' Trois heures; On dit généralemen 
en flamm316311 du duc de ^assau i a Bieberich, es

le nomt.ne j6 ^at P^us aujourd’hui dans Francforl 
Tue ein rC n morts n est pas connu; on assm 
sout DJ so*dats ont succombé, que vingt autri 
de era,'fVement blessés. Les étudians ont éproui 

«ê o des pertes-
éclater P*je*end que des insurrections devaiei 
à Cassel°U et1Vent avo*r Beu encore à Wurzbourg

fort a°,UJ, If.. ®oment, la garde civique de Fran 
elle a r„f3 . l°rdre. Toutefois une partie d’enti 
de tirer US6| SOn concours > et d’autres ont refui 
des natif,SUr 6 People- La grande majorité des ga 
elle a a hautement manifesté ses sentimem
retorriK..;, 8 fIul voulait l’entendre que le sans ver 
qu’elle n SU" la .dièt,e ef le sénat ; elle a ajou 
rite’ qupf Pretera*t désormais main-forte à l’aut
font été ,;'rSq,U,e es iustes doléances du peuple ai 

ete écoutées. »» r r

Bon du^IlfA Francfort publie une proclan: 
^licite cetip3.! e.vcette v'de à la bourgeoisie, 
lui auraient der?.iere d’etre garantie des malhet 

nt eu beu si les conjurés avaient réu

dans leur dessein. Il les engage à se réunir contre 
eux si l’occasion se présente de le faire.

Les arrestations continuent.

NOUYFLLES DE LA TURQUIE.

Le Journal de Smyrne , en date du 3 mars, con
tient le récit suivant des événemens de Smyrne, 
où il ne faut pas oublier que le jour même que ce 
rapport a été rédigé, Emin-Effendi était encore à 
la tete du gouvernement de la ville,

« Le io février au soir un officier d’ïbrahim- 
Pacha arriva avec des dépêches pour Masarzade- 
Emin , effendi, ci-devant aya, et Kiaja Bey Hassan 
Pacha. Emin-Effendi en ayant pris connaissance , 
manda chez le mollah les agas et une foule de 
Turcs notables ; étant assemblés, il leur annonça 
que les troupes égyptiennes, déjà maîtresses d’Ai- 
din et de Magnie , menaçaient de continuer leur 
marche jusqu’à Smyrne, où leur commandant avait 
1 intention d’envoyer un détachement, si la ville 
ne se soumettait pas. Il communiqua alors les dé
pêches reçues, en vertu desquelles Ibrahim le char
geait provisoirement des fonctions de gouverneur 
de Smyrne.

» Le mollah, les agas et tous les notables; après 
avoir délibéré longtemps, décidèrent que, comme 
la ville ne présentait aucune défense > que toute ap
parence d’opposition serait non-seulement préjudi
ciable , mais pourrait aussi avoir des suites fâcheu
ses qu’après qu’Aidin, Magnésie et d’autres places 
en bien meilleur état de défense s’étaient rendues, 
ils regardaient comme bien plus sage de céder aux 
circonstances et de suivre leur exemple, pour pré
venir le malheur qui naîtrait nécessairement d’nne 
vaine démonstration. Enfin Ëffendi fut installé et 
instruisit Tahir-Bey, le gouverneur de la Porte, du 
résultat de la délibération des notables. Ce dernier 
se vit forcé de céder , et protesta en vain.

( Gazette d’Augsbourg, )

TRAVAUX DE LA SESSION.
Voici , d’après l’Union, le résumé des lois votées 

et promulgées pendant la session actuelle, par la 
chambres des représentai .•

Les lois votées et promulgées jusqu'à ce jour 
sont : 1

i Loi pour le réglement des budgets provinciaux.
2. • recouvrement par anticipation des 2{3 de la contri

bution foncière.
3. * budget des voies et moyens.
4. » fixation en francs des droits et amendes fixes.
5. » prorogation de la loi du 16 décembre 1831 , pour

l’entrée des fers.
6. » autorisation de la perception provisoire de la taxe

des lettres
7. » crédit supplémentaire pour le ministère de la

justice.
8. » contingens de l’armée.
9. » réception jusqu’au premier avril des pièces d’or

de 5 et 10 fl.
10, » remerciemens à l’armée française.
H. * crédit provisoire de 12 millions pour la guerre.
12. b redevances sur les mines.
13. » épée d’honneur au maréchal Gérard.
14. » cession d’un pont domanial à Gand.
15. b demandes et maintien de concession.
16. s Crédits provisoires pout divers ministères.
17. » crédit supplémentaire pour le Moniteur,
18. b bons du trésor.
19. b crédit de 5 millions pour le ministère delà guerre.
20. » Taxes et perceptions des droits de barrières.
21. b entrée et sortie des céréale».
22. b réhabilitations.
23. » actes à signifier à l'étranger,
24. s prorogation pour la radiation des inscriptions pri

ses pour prêts faits à des industriels.
25. b crédit de 5 millions pour le ministère de la

guerre.
26. b réception jusqu’au 31 décembre des pièces’ d’or

de 5 et 10 fl.
La chambre des représentai a, en outre, adopté 

les projets de loi sur les distilleries, les naturalisa
tions et le budget de la guerre ; les deux derniers 
doivent, être discutés par le sénat , et celui des 
distilleries est revenu devant la chambre des re
présentai.

Voici les lois et propositions présentera et dont 
les rapports né sont même pas faits S
l7 Organisation communale.
2. Organisation piovin iale.
3. Proposition de M. Seron , pour les poids et mesures.
4. Milice.
5. Transferts de crédits au ministère de l’intérieur.

6. Subvention à la caisse des retraites du drfpfti kiîièhl da
finances.

7. Sels.
8. Budgets autres que celui de la guerre.
9. Taxe des lettres.

10. Crédits supplémentaires âu ministère de là guerre Dôuf 
1830 et 1831. r

U. Répartition du crédit alloué par la loi du 5 juin 1832.
12. Droits consulaires.
13. Proposition de MM. Brabant et Dubiis , relative aui

biens des hospices et des fabriques.
14. Pensions militaires-
15. Proposition de M. H. de Broiick,,re, sur les avocats à la

cour de cassation.
16. Proposition du même , pour modifier le code pénal.
17. Proposition de M. C. Rodenbach, sur la patente à im

poser aux avocats.
18. Loi des distilleries renvoyée au sénat.

Voici le jugement que porte le Journal de l'Armée sur 1« 
conduite des Hollandais pendant le siège de la citadel!® 
d’Anvers :

Quelque plaisir que l’on puisse avoir de rehausser la va
leur d’un adversaire, on doit cependant à la vérité histori
que de dire que la défense de la citadelle d’Anvers fut à-, 
peu-près réduite à une riposte d’artillerie. La garnison, forte 
de près de cinq mille hommes , ne fit que deux faibles dé
monstrations de sortie ; jamais elle ne mit cent hommes de
hors , et aucun de ses détachemens ne marcha franchement 
à nos travaux. Cette garnison était, il est vrai, dans une si
tuation très-ingrate; engagée dans une lutte où elle devait 
tôt ou tard succomber, elle ne pouvait voir* sans un pro
fond découragement, l'armée sur le secours de laquelle elle 
devait compter, rester impassible dans ses cantonnemens, et 
son souverain la sacrifier impitoyablement à des considéra- 
rations politiques dont l’importance était difficile à apprécier*

Après la reddition de la place, le3 hollandais ne témoig
nèrent aucune sympathie pour la cause qu’ils avaient défen
due et l'unique Souci de leurs chefs parut être de savoir s’ils 
avaient assez fait pour l’honneur militaire.

On s’est accordé à reconnaître que la défense de l’art lie 
rie a été habillement conduite. L’olficier qui la commandait* 
avait servi dans les rangs français ; il sut ménager et diriger 
son feu avec art et fut parfaitement secondé par les Ecanon» 
ni ers hollandais.

BEAUX ARTS,
Un fort joli tableau de genre, envoyé par le secrétaire de 

l’institut royal des beaux-arts de Bruxelles , est exposé chez 
MM. Van Marck, frères, et doit être mis en loterie le 15 
juin prochain. Le prix du billet est d’un florin , le nombre 
des billets de 150.

L’auteur M. C. Coene, est avantageusement connu comme 
peintre de genre, cette nouvelle production ne peut qu’ajou
ter à sa réputation. Sa touche spirituelle et gracieuse , son 
Coloris si vrai , la Finesse de ses tons, les types variés de ses 
figures et lenr expression animée, font de ce petit tableau 
un ouvrege extrêmement remarquable.

Les billets se distribuent chez MM. Van Marck, frères * 
rue Pont-d’Isle.

Notts avons reçu une lettre de M. l'abbê Hel
sen , nous la ferons connaître.

Le j prix] moyen des grains pour la Belgique* 
pendant la première semaine de mars i833 , a été. 

Froment blanc— i5 fr. n l’heotolitre;
Froment roux — i5 » 98 »
Seigle — 9 » 82. m

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

Le Journal de Dordrecht , contient ce qui 
suit :

« ITJrte lettre d'un prisonnier de St. Orner 4 
donne des de'tails sur la rixe qui a eu lieu entre 
quelques militaires hollandais et français. Il paraît 
qu’une chanson hollandaise entonnée dans un es
taminet , avait déplu à des soldats français qui s’y 
trouvaient , et dont nn cria an chanteur t Tais-toi^ 
sacrée grenouille ! Le Hollandais saisit une chaise et 
la lança à la tête du Français, ce qui causa une 
bataille générale à laquelle mit fin l’arrivée de la 
garde. Depuis est venu Tordre de consigner les prb 
sonniers dans la caserne.

» Cette lettre mande aussi que les intrigues pour 
enrôler les Hollandais au service de don Pedro , 
n’ayant pas eu de résultat, ont cessé entière
ment.

» Au reste , les prisonniers sont maintenant bien 
logés et bien nourris, et ont peu de malades, La 
général Chassé et les officiers sont bien portails. 
Une dame hollandaise est arrivée à Saint-Omer 
avec sa fille; on y assurait toujours que les affaires 
prendraient bientôt une tournure favorable , mais 
les prisonniers ne s’y fient plus, ayant été déjà 
plusieurs fois trompés dans de pareilles attentes.

(iJournal de Bréda,)



Fin du second mémoire adressé au roi par la régence
de Liege sur les ravages de la rivière de VOurte•
« Lorsque les digues ou les levées , disait M. de Montali- 

?et, ont le double but de protéger la navigation et les 
propriétés, l’octroi et les propriétés doivent concourir à 
la dépense dans de justes proportions qu’un réglement d’ad
ministration publiqne déterminera toujours. Tous les doutes 
sont désormais levés à cet égard, et sur les divers cas 
où des propriétaires de fonds, d’usines, de moulins, sont 
intéressés au creusement des canaux, à l’entretien ou à 
à la construction d’ouvrages sur les rivières ^navigables , 
les proportions réciproques dans lesquelles l’état et les 
particuliers devront concourir, seront réglées pour cha
que lieu. »

L’inspection des lieux ou du plan qui les représente^ dé
montre l’intérêt que les propriétaires des usines ont à la 
chose sous un double rapport •, d’uue part par la nécessité de 
l’existence pour eux du déversoir dit : ForehuFossé.

D’autre part par la nécessité d’empêcher l’irruption pro- 
iaine du bras principal de l’Ourte dans le Forchu-Fossé ,chai

irruption imminente si l’on n’apporte pas un prompt obs
tacle aux empiètemens du torrent, irruption par suite de 
laquelle les eaux qui alimentent les usines situées sur le 
lit principal, tomberont dans le lit inférieur ( Forchu-Fossé), 
et laisseront à sec et immobiles les usines placées sur le lit 
supérieur.

D’après ces considérations , le gouvernement jugera sans 
doute autant urgente que juste la réclamation des propriétaires 
de la Bo^erie et de la commune de Liège, comme propriétaire 
du chemin des Vennes et de l’église de Fétinne.

La régence de Liège croit remplir un devoir en appuyant 
cette réclamation auprès du gouvernement et en la recomman
dant à toute sa sollicitude.

Quant au moyen d’obvier au mal , plusieurs plans ont été 
dressés par les ingénieurs des ponts et chaussées à diverses épo
ques Tous pro|»osent de creuser dans le& terres un nouveau 
lit ou déversoirs en ligne directe vers la Meuse; seulement 
ils varient quant à la direction de ce nouveau lit.

C’est à la sagesse du gouvernement qu’il est réservé de 
juger en dernier ressort des mesures à prendre et des tra
vaux à exécuter.

En séance du 2 avril 1833.
Le président, Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire , DEMAJNY.

INSTITUT D ÉDUCATION,
Rue des Sœurs Grises, n° 4°7 iis.

DIRECTEUR , M. F. FrÉNAY.
On DEMANDE pour être PROFESSEURS et SURVEILLANS 

dans ce pensionnat, DEUX HOMMES de 30 à 35 ans. L’un 
doit savoir le latin et les mathématiques ; l’autre doit être ca
pable d’enseigner le français , le calcul et la géographie.

VENTE DE CHENES.
Mardi 16 avril 1833, (0 heures du matin, on VENDRA

dans le grand bois nommé Demers Bose , sous Hasselt, une 
quantité de CHENES propres à tout usage.

A CRÉDIT. 63

PROVINCE DE LIÈGE.

ETAT CIVIL 
Naissances : 2 garçons

DE LIEGE du 11 avril.

5 filles.
2 filles,! homme, 3 femmes ; -savoir :Décès : 2 garçons ,

Jean Jacques Verjettin , âgé de 75 ans, maçon , rue Fierreuse , 
veuf de Marie Josephe Matot.— Marie Hubert, âgée de 74 
ans, blanchisseuse, à la Boverie, veuve de Melchior Hubert. 
— Anne Catherine Babe, âgée de 65 ans, couturière, rue 
du Vert Bois, veuve de Paschal Joseph Tinlot — Marie Jo
seph Dieudonnée Berleur, âgée de 57 ans, négociante, rue 
Vinàye-dTle, épouse de Jean Pierre Deprez.

Ré adjudication de barrière.
Jeudi 18 du courant, à onze heures du matin, à Phötej 

du gouvernement à Liège, il sera procédé par devant Mon
sieur le gouverneur de cette province, ou son délégué , en 
présence de Messieurs l’ingénieur en chef des ponts et chaus
sées et du directeur de l’enregistrement à Liège àlaRÉAD- 
JIDICATION à l’extinction des feux de la perception de 

la taxe à la barrière de Chockier, pour entre en jouissance 
le 2t de ce mois jusqu’au 31 mars 1834.

Le cahier des charges d’après lequel il y sera procédé est 
déposé à l'hôtel du gouvernement, dans les bureaux du di
recteur de rénregislrement, de Monsieur l'ingénieur en chef 
et des commissaires de district- 

A Liège, le 11 avril 1833.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE 
Vendredi 12 avril 1833 , par extraordinaire et au bénéfice 

de Mlle. Clémentine Martin , Mr. Lassère , Mde. Martin et 
Mlle. Angélique Martin, tous trois premiers danseurs du 
théâtre r>yal de Biuxelles, donneront une représentation de 
la Fille mal gardée , ballet en 2 actes, M Lassère et Mde. 
Martin , danseront un pas de deux , précédé par le 1er acte 
de Guillaume Tell , musique de Rossini, M. Lassère , Mde. 
Martin et Mlle. Angélique Martin danseront la Tyrolienne. 
Le spectacle commencera par le Mariaye de Raison , vau
deville en 2 actes de M. Scribe.

Dimanche 14 avril , la quatrième représensation de Robert 
le Diable.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SALLE DE LA SOCIÉTÉ DES REDOUTES 
DU SPECTACLE.

GILLON-NOSSENT, rue du Tont-dTIe , n° 32, vient de 
recevoir un assortiment de GROS DE NAPLES et de MAR
CELINE, nuances nouvelles, excellente qualité, qu’il peut 
vendre aux prix les plus modérés ; SCHA LS RICHES , 11 [4 , 
dessins nouveaux , de tous prix; foulards, cravattes de soie 
noire, gros grains ; cravattes en soie de toutes couleurs; cols 
pour hommes, en blanc, cols en satin, en chali , et autres 
étoffes , d'un goût très-distingué ; bretelles riches, bretelles en 
daim et en soie ; gilets nouveaux , bas de soie , de fil d’Eco se 
et de co on, à jour et autres ; chaussettes en soie de diverses 
couleurs , mitaines en soie blanche et noire ; gants pour hom
mes et pour femmes , en soie , en fil d’Ecosse et en peau.

On trouve chez le même, la POMMADE MÉLAINOCO.VlE 
de Mme Ve Cavaillon. Cette pommade le nt les cheveux à 
’instant du plus beau noir ; elle leur donne un moelleux agréa
ble , un poli brillant, les fortifie et les empêche de tomber. 
Ces qualités . lorsqu’on en fait usage comme pommade ordi
naire, empêchent aussi les cheveux de blanchir. — CRÈME 
ROYALE BALSAMIQUE. Cette crème entretient la blancheur , 
l’incarnat et la beauté de la peau ; ede fait disparaître les 
boutons, les taches de rousseur ; elle efface le haie occasionné 
par le soleil. — FLUIDE DE JAVA, pommade graisse 
d’ours, moelle de bœuf , huile antique, crêpons et vinaigre 
de rouge, crème d’amande, eau de Cologne, savons anglais 
et français de toutes qualités et de tous prix; cire à mous
tache, eaux-de-vie de lavante ambrée et non ambrée, vinai
gre de Bully, et généralement tout ce qui concerne la par
fumerie.

CUIRS A RASOIRS de Pradier et de Dupuis , pommade 
pour repasser les rasoirs — Assortiment de PARAPLUIES , de 
de tous prix. — ENCRE inaltérable pour marquer le lingé

Tous ces objets sont de première qualité , et à des prix 
très modérés.

Un AIDE et un ÉLÈVE en Pharmacie, peuvent se présenter 
chez FAIN-HUBIN , pharmacien à Huy. 849

On demande un GARÇON de MAGASIN au n° 4(9, fau. 
bourg Ste-Marguerite. * 50

A LOUER un beau QUARTIER garni , rue du Pont ,n° 834.

SAMEDI, (3 AVRIL courant, REDOUTE au bénéfice 
du sieur PAPILLONi

On commencera à 6 heures.
Le même réglement que celui de la société.
Ou peut se procurer des cartes à son domicile , rue des 

Sœurs-de-Hasque. n° (64, et au bureau de la salle.

AVIS POUR MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.
Je suis arrivé à l’Hôtel de la Diligence, chez 

M. Forie, avec un grand nombre de très-beaux 
»CHEVAUX de voiture , de selle et de cabriolet, 

race de Meklenbourg. J’y resterai plusieurs jours.
ö HILGERS. 61

PRIX ,

I" OBSERVATION,
Publication d'éditions distinctes pour chaque pa)s.

Le succès obtenu par la Société pour l'Emanci( ation intel- 
tectuelle devient tellement européen , qu’à partir du I" jan. 
vier prochain, il sera fait pour chaque pays une édition dis- 
lincte qui permettra de remplacer par es parties les plus sail
lantes des lois nouvelles et de la législation de chacun de 
ces pays la portion de rédaction qui , dans l’édition de Pa
ris , serait cotisa rée à des matières législatives d’un intérêt 
purement français

2® OBSERVATION.

Le souscripteur devient membre de l'association,
Les personnes qui souscrivent au Journal des 

snnees utiles, publié à Paris par la Société pour l'Eman
cipation intellectuelle , entrent, par le fait de leur souscris- 
tion , dans cette vaste association qui compte en Furopeplm 
de 130,000 sociétaires, lie's entre eux par la plus généreuse 
communauté d’elforts. Les personnes, au contraire qui s’a
bonnent à la réimpression ou à l’imitation du Journal, faite 
par une société particulière , qui ne se rattache nullement 
à cette vaste et large association , dont le centre est à Pa
ris , ne comprennent pas le but de la Société pour l’Ema» 
cipation intellectuelle, et s’isolent de cette association uni
verselle.

Année 1831. .....
Année 1832. ...
Année 1831. . . . .

Franc de port.
Les secrétaires de la société en Belgique ont l’hojmeur de 

prévenir MM. les abonnés au journal des Connaissances 
utiles que la quantité considérable de renouvelleinens, les 
abonnemens nouveaux qui sont survenus ont mis la société 
dans la nécessité de ne livrer le mois de janvier qu’avec le 
mois de février, ainsi qu’il a été fait Vannée derincre.

Des mesures ont été prises pour qu’à l’avenir les li
vraisons soient effectuées dans les cinq premiers jouis du mois.

On s’abonne, à Biuxelles , au bureau du Journal des 
Connaissances utiles , Montagne de la Cour, n° 2 , et à Liège, 
au bureau du Politique , rue du Pot-d’Or, n° 622.

1 fr. 25 
5 »
5 >

t ----j- -j---- j—-  “
qui se publie en Europe de bon, d’applicable et d'utile 

r la législation , l’agriculture , l’industrie , le commerce et

A VENDRE samedi et dimanche, DEUX bons et forts 
CHEVAUX de voiture , rue sur Meuse, n° 445. " 62

A VENDRE ou à RENDRE une belle et grande MAISON 
avec tannerie, le tout dans le meilleur état, située rue des 
Tanneurs , ne 91 , à Liège. S’adresser pour connaître les con
ditions , quai de la Sauvenière , n° 17 et 23, à Liège. 65

J. F. FALIZE, fabricant de Papiers peints, place de l’Uni
versité n° 181, a une quantité de jolis PAPIERS nouveaux 
d’une qualité supérieure qu’il VEND aux prix de 75 centimes 
et au-dessus. 65

JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES.
ÉDITION DE PARIS. — l3o,000 SOUSCRIPTEURS.

Indiquant à tous les Hommes qui savent lire 
leurs droits , leurs devoirs et leurs intérêts,

FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE :
PAR AN, CINQ FRANCS.

Il paraît le 1er de chaque mois une livraison de 32 pa
ges in-8°. , composée de 180,000 lettres, et contenant la ma
tière de 250 pages d’impression ordinaire , offrant ainsi , au 
plus bas prix, le résumé mensuel et encyclopédique de tout

.. •   1_ 12  T?   o A o Lon rl’innlinulTlo ol rl’nlila

sur
les arts.

Le Journal en terminant la premiere année de son exis 
tence , 1 année des essais, a commencé la deuxième année, 
celle des progrès, par d’importantes améliorations : 1° ré
daction portée à 500 francs la feuille, 32 fr. la page, dix 
fois plus cher que ne paient les journaux Je luxe ; 2e addi
tion d’une couverture en papier de couleur; 3» implos ion 
d’Ëverat, à Paris ; 4° emploi de nouveaux caractères trois fois 
plus forts sans cependant que chaque livraison cesse de con 
tenir 180,000 lettres; 5° enfin

Dix destins d'objets utiles , 
exécutés par M. Leblanc , professeur de dessin au Conserva 
toire des Arts et Métiers île Paris , et gravés par M. Thompson , 
graveur anglais et les premiers artistes de Paris.

Ces dessins rendent impossibles , à moins d’un prix plus 
élevé, ou d’une exécution très-inférieure, toutes imitations, 
contrefaçons ou réimpressions modifiées ; ils font d’un journal 
qui coûte 5 francs par au un recueil sans rival.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du I 'r avril. — Métalliques, 92,O^O.— 

Actions de la banque (206 0(0.

Fonds anglais du 9 avril, — Consol. , 87 3|4 0|0. - 
Fonds belges, 88 3(4 00 0|0. — Hollandais, 46 (|2 0(0.

Bourse de Paris du 9 avril. — Rentes, 5 p. °|0, 101 M 
■4 112 p. %,, 00 00.— Rentes, 3 °|„, 77 10 - Actions 

de la banque, (700 00. — Certificat Falconiiet, 90 90 - 
Emprunt royal d’Espagne , 90 ' [0. — Emprunt d'Haïti, 000OO, 
— Empr. romain , 88 3[4. — Empr. belge , 87 OjO.

Bourse d'Amsterdam du 10 avril. — Dette active, U 
l3jl6 0 ; idem différée , 0 0^00 —Bill, de change , 00 OjJ
— Syndicat d’ainort , 78 l|4; idem 3 1[2 °[0 > 00 0|0 U|0<
— Pente remb , 2 1|2 °j0 , 00. — Act. de la Société de com
merce , 00 0|0. — Rus. Hop. et O, 00 0[0 00 0j0, uiem 
ins. gr. liv., 00 0t0 00, idem C. Hamb., 00 ; idem emp. 
à L. , 0 ! 0[0 00. — Danois à Lond. , 00 0[0. — ®en[' .r,j 
3 % , 00 0t0. — Métalliques, 88 0;0. — Naples Fa'c. U* 
idem à Lond., 00 0|00. —Peip. à Amst. , 65 3|8. — A.
lre levée, 00. — Pente perp., 00 0j0. — Lots de^
0.— Brésil. , 63 0|0 00 — Grecs 2e levée, 0j0 00 0[0 
guerre , 00 0j0. — Bill, du trésor, 00 00^00.

Bourse d’Anvers, du\\ avril.
Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois.
( 1(8 0(0 av. P
(2 (5 P (2 7 1(2
47 1(8 P 46 7(8 P
35 7(8 35 3j4
35 5| ( 6 35 l|8

Escompte 4 H2 V
Effets publics.

46 p 
35 Si16

Belgique, Empr. de (0 mill., 5 
Empr. de ( 2 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Empr. de 48 mill., 
Dette active ,
Obi ig. deEntr. 

Hollande. Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

5
5
2 112 
4 1(2 
2 ( ,2

d’intérêt, 00 0|0 0.
00 0|0.
00 0|0.
86 3|8.
99 0|0.
00 0 00-
00 0[0.

84 et 89 3[4-

Arrivages au port d'Anvers, du 1° av‘ril

le koff hanov. Frau Elisabeth , c. Roeden , 
chargé d’orge. , cliaô

Le koff hanov. Helena, cap, Heuken , ven. d Eni e >
d’orge- , a. mthenbo^

La galéasse rostockoise Sonne, c. Knaeck, T. ae u 
chargée d’orge. . J defi:

Le brick suédois;iris, c. Hagberg , v. de Cette, c 6 
et eau-de-vie.

Bourse de Bruxelles, du 10 avril. — ®etl°/ujlaiié»'**1 
47 0(00. — 24 millions , 86 ([4.------Dette activ

b#

46 3(4 P.

H. Lignac , irapr. du Journal, rue du Pot-d Or, B


